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SNCF
Question écrite n° 42665

Texte de la question

M. Jean-Claude Gayssot attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aux transports sur la decision du prefet des
Ardennes qui, par arrete du 24 juin 1996, vient d'autoriser la SNCF a instaurer une surtaxe temporaire de 2 p.
100 sur les billets de train dont l'origine ou la destination est la gare de Charleville-Mezieres. Ce prelevement est
destine a couvrir un emprunt de 5,75 millions de francs, contracte par la SNCF pour la realisation des travaux de
renovation de la station. Cette modalite de financement - la taxe sur le billet de transport - met en cause le
principe essentiel de l'egalite de tous les usagers devant le service public comme celui de l'unicite de l'entreprise
nationale. L'arrete du prefet des Ardennes porte prejudice au service public de la SNCF en ce qu'il transfere sur
les usagers la charge financiere des travaux d'entretien de la gare de Charleville-Mezieres alors que cette
responsabilite appartient a l'Etat. En consequence il lui demande d'annuler l'arrete prefectoral du 24 juin et de
mettre a la charge de l'Etat, actionnaire de la SNCF, le remboursement de l'emprunt.

Texte de la réponse

En application de la loi du 15 septembre 1942, modifiee notamment par le decret du 13 juillet 1977, et de la loi
du 10 juillet 1993, la SNCF peut etre autorisee, par arrete prefectoral, a percevoir aupres des voyageurs des
surtaxes locales temporaires destinees a financer des travaux d'amenagement des gares qui presentent pour
l'usager un interet direct et certain et qu'elle n'est pas tenue d'effectuer pour satisfaire aux besoins du trafic. Il
s'agit generalement de travaux de restructuration ou de modernisation des batiments et installations destines
aux voyageurs souhaites par des municipalites ou etablissements publics soucieux de l'image de marque que
represente la gare pour le nouvel arrivant dans une cite. La mise en oeuvre des surtaxes locales temporaires est
effectuee a leur demande, la SNCF etant alors chargee, pour leur compte, de la perception des surtaxes dont le
produit sert a rembourser l'emprunt contracte par la collectivite territoriale ou l'etablissement public (chambre de
commerce et d'industrie par exemple). Les surtaxes n'excedent pas 2 % du prix des billets, ni le montant qui
resulte de l'application de ce taux pour un trajet de 600 kilometres en deuxieme classe. Elles sont percues lors
de l'achat des billets et integrees dans le prix de vente. La perspection cesse de plein droit des qu'ont ete
recueillies les sommes necessaires a l'amortissement de l'emprunt. Dans le cas de la gare de Charleville-
Mezieres, l'emprunt a ete contacte par la chambre de commerce et d'industrie de cette ville pour des travaux de
renovation du batiment voyageurs et du passage souterrain.
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